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PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 03 AVRIL 2026 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 11 

Nombre de Conseillers présents : 10 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 30/03/2026 

Présents : Christian JOURDAN, Jean-MarcSINTES, Sandrine GALANT, Janine HOLQUIN, Christian 

BELLY, Sabine BONNAFOUS, Isabelle GAMBINI, Damien FAURE, Robin BEUCHER, Adrien 

PELLISSIER-TANON DE LAPIERRE. 

Absent : Alexandra CARPENTIER (procuration donnée à Robin BEUCHER) 

A été nommé secrétaire de séance : Damien FAURE 

 

Ordre du jour : 

• Approbation du procès-verbal du 21/03/2026, 

• Délégations du Conseil Municipal au Maire, 

• Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints, 

• Désignation des délégués au SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable) du Causse 

de Blandas, 

• Désignation des délégués au SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) de l’école du Causse 

de Blandas, 

• Désignation des délégués au SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) du pays Viganais, 

• Désignation des délégués au SMEG (Syndicat Mixte d’Électricité du Gard), 

• Désignation des délégués au CNAS (Comité d’Action Sociale), 

• Demande de subvention demandée par l’association Participe Présent, 

• Création de commissions communales, 

• Tarif de location de la salle « LA BERGERIE »,  

• Questions diverses. 

 

Séance ouverte à 18h30 

 

Approbation du procès-verbal du 21/03/2026 

Monsieur le Maire demande au secrétaire de séance la lecture de l’approbation du procès-verbal du 

Conseil Municipal du 21 mars 2026. 

L’approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026 est soumise au vote : 

Pour : 8 

Contre : 2 (Robin BEUCHER, Alexandra CARPENTIER) 

Abstention : 1 (Sabine BONNAFOUS) 

Après délibération, l’approbation du procès-verbal du 21/03/2026 est approuvé à la majorité absolue. 

 

Délégations du Conseil Municipal au Maire : 

 

Monsieur le Maire revient sur le courriel envoyé aux membres du Conseil Municipal le 28 mars 2026 

contenant l’article L2122-1 du code des collectivités territoriales, comportant l’ensemble des 

délégations que le Conseil Municipal peut déléguer au Maire. 

L’approbation des délégations par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire est soumise au vote : 

Pour : 6 

Contre : 4 (Sabine BONNAFOUS, Isabelle GAMBINI, Robin BEUCHER, Alexandra CARPENTIER) 

Abstention : 1 (Adrien PELLISSIER-TANON DE LAPIERRE) 

Après délibération, l’approbation des délégations à Monsieur le Maire est approuvée à la majorité 

absolue. 
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Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints : 

 

Monsieur le Maire expose que, conformément aux dispositions applicables aux communes de moins de 

500 habitants et en référence à l’indice brut 1027, l’indemnité maximale du maire est fixée à 28,1 % de 

cet indice, soit 1 155,06 € brut mensuel, et celle des adjoints à 10,89 %, soit 447,64 € brut mensuel. 

Monsieur le Maire précise qu’il a fait le choix de ne pas percevoir l’intégralité de son indemnité, en la 

limitant à 80 % du montant maximal, afin de permettre une revalorisation de l’indemnité des adjoints à 

hauteur de 10 % supplémentaires par adjoint. 

En conséquence, l’indemnité brute mensuelle du maire est fixée à 924,05 €, et celle des adjoints à 492.44 

€ par adjoint. 

 

L’approbation des indemnités de fonction du Maire et ses Adjoints est soumise au vote : 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Après délibération, l’approbation des indemnités du Maire et de ses adjoints est approuvée à la majorité 

absolue. 

 

 

Monsieur le Maire procède à la lecture des différentes délégations en vue de leur attribution et des 

délégations qu’il a déjà attribuées 

 

M. Jean-Marc SINTES, 1er adjoint, se voit attribué les délégations suivantes : 

- État civil,  

- Urbanisme, 

- Finances, recettes et demandes de subvention, 

- Transition écologique avec la Communauté des Communes du Pays Viganais, 

- Gestion des déchets, 

M. Jean-Marc SINTES se voit également attribué la responsabilité de signer les actes administratifs, 

courriers et pièces suivantes : 

- Bons de commande (pour les montants compris entre 1 euro et 500 euros), 

Mme. Sandrine GALANT, 2nd adjointe, se voit attribuée les délégations suivantes : 

- Valorisation et protection de la biodiversité, 

- Cheffe du projet du TEN (Territoire Engagé en lien avec Natura 2000), 

- Lien avec l’office du tourisme, 

- Lien avec le syndicat du Grand Site de Navacelles, 

- Gestion des baux de location, 

Mme. Sandrine GALANT se voit également attribuée la responsabilité de signer les actes administratifs, 

courriers et pièces suivantes : 

- Bons de commande (pour les montants compris entre 1 euro et 500 euros), 

 

Désignation des délégués au SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable) du 

Causse de Blandas 

 

Monsieur le Maire précise que l’eau est redevenue potable suite aux derniers prélèvements effectués, et 

que par conséquent, il n’est plus prévu de distribution d’eau. 

Monsieur le Maire indique la nomination de deux titulaires et un suppléant pour la délégation au SIAEP.  

Ont été désignés à la délégation du SIAEP, lors de la réunion préparatoire du 1er avril :  

- M. Christian JOURDAN (titulaire) 

- Mme Sandrine GALANT (titulaire) 

- Mme Isabelle GAMBINI (suppléante) 

Monsieur le Maire précise qu’une réunion se tiendra mercredi 8 avril à la mairie de Blandas à 16h, en 

présence du Maire de Rogues, du Maire de Vissec et du Maire d’Alzon.  

Une seconde réunion se tiendra le 17 avril à 14h. 
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Désignation des délégués au SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) de l’école du 

Causse de Blandas 

 

Monsieur le Maire souhaite la nomination de deux titulaires et d’un suppléant pour la délégation au 

SIVU. 

Ont été désignés à la délégation du SIVU : 

- M. Christian JOURDAN (titulaire) 

- Mme Alexandra CARPENTIER (titulaire) 

- Mme Janine HOLQUIN (suppléante) 

 

Désignation des délégués au SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) du pays 

Viganais 

 

Monsieur le Maire souhaite la nomination de deux titulaires et d’un suppléant pour la délégation au 

SIVOM.  

Ont été désignés à la délégation du SIVOM : 

- M. Robin BEUCHER (titulaire) 

- M. Jean-Marc SINTES (suppléant) 

 

Désignation des délégués au SMEG (Syndicat Mixte d’Électricité du Gard) 

 

Monsieur le Maire souhaite la nomination de deux titulaires et d’un suppléant pour la délégation au 

SMEG.  

S’est proposé à la délégation du SMEG : 

- M. Christian JOURDAN (titulaire) 

Aucun suppléant ne s’est proposé. 

 

Désignation des délégués au CNAS (Comité d’Action Sociale), 

 

Monsieur le Maire souhaite la nomination d’un titulaire pour la délégation au CNAS.  

S’est proposé à la délégation du CNAS :  

- M. Damien FAURE (titulaire) 

 

 

Demande de subvention demandée par l’association Participe Présent, 

 

Au regard du courrier de l’association « Participe Présent » en date du 2 février 2026, adressé à la 

précédente mandature, et sollicitant l’attribution d’une subvention de 600 € au titre de l’année 2026, 

demande dont l’examen a été reporté au présent conseil municipal, Monsieur le Maire donne lecture de 

ladite demande. 

Monsieur le Maire précise que cette subvention a pour objet de contribuer au financement du prochain 

festival organisé au mois d’août, dont la thématique sera « Festival Histoires d’eau 2». 

Pour : 11 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Après délibération, l’approbation de la subvention de 600 euros à l’association Participe Présent est 

approuvée à la majorité absolue. 

 

 

 

 

Tarif de location de la salle « LA BERGERIE » 

 



 4 

Monsieur le Maire indique que les locations de la salle « LA BERGERIE» au titre de l’année 2025 ont 

rapporté à la commune la somme de 170 €, ainsi que 150 € pour la location de la grande tente du 

Belvédère. 

Monsieur le Maire rappelle que les habitants de Blandas ont contribué financièrement à la création de 

cette salle et que, par conséquent, son utilisation pourrait leur être accordée à titre gratuit.  

Il précise toutefois que cette mise à disposition devrait être encadrée par l’établissement d’un état des 

lieux à l’entrée et à la sortie, ainsi que par l’encaissement de la caution, notamment en cas de défaut de 

nettoyage. 

Madame Isabelle GAMBINI rappelle l’hypothèse évoquée lors d’une précédente réunion, relative à la 

mise en place d’une participation financière destinée à couvrir les frais d’électricité. 

Au regard du faible coût de location actuellement appliqué aux habitants (30 €), Monsieur Christian 

BELLY, Madame Sabine BONNAFOUS et Monsieur Robin BEUCHER estiment que cette 

participation pourrait être maintenue. 

 

Monsieur le Maire rappelle les tarifs de location journaliers de la salle « LA BERGERIE », à savoir :  

- 0 euros pour les Association de loi 1901 de Blandas, 

- 50 euros pour les associations et organismes hors commune,  

- 30 euros pour les organismes à buts lucratifs de Blandas, 

- 30 euros pour les résidents de la commune, 

- 100 euros pour les particuliers hors de la commune, 

- 80 euros pour les professionnels et les commerçants. 

- Caution : 150 euros. 

 

Au vu des travaux à venir dans la salle « LA BERGERIE », notamment l’aménagement d’une nouvelle 

cuisine et le rafraîchissement de la cuisine existante, Monsieur le Maire propose la constitution d’un 

groupe de travail afin de réexaminer les tarifs de location de la salle. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, de suspendre la présente décision et 

de se réunir prochainement afin de revoir les tarifs de location de la salle « LA BERGERIE». 

Création de commissions communales 

 

Monsieur le Maire informe que Mme Alexandra CARPENTIER s’est portée volontaire pour la création 

d’un groupe de travail pour soutenir le comité des fêtes. 

 

Questions diverses 

 

Monsieur le Maire revient sur l’achat du terrain du «CROMLECH de MERCOULINE». 

 

Monsieur le Maire souhaite répondre aux questions posées par Mme Isabelle GAMBINI et Mme 

Alexandra CARPENTIER lors de la précédente réunion préparatoire. 

 

En effet, ce terrain a été acheté pour un prix de 53 000 € et a été subventionné par le département à 

hauteur de 10 600 € et la Région au titre des fonds verts à hauteur de 31 800 €, le reste étant en charge 

de la commune. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la démission de la secrétaire de la Mairie. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du changement de contrat de l’employé technique 

municipal, qui travaillera à compter du 1er mai à mi-temps. 

 

Plus personne n’ayant de question et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 


